
Tutoriel : Portrait de santé
EPCI – Zones d’implantation - Départements

Aide à la lecture



Clés de lecture
Les diapositives suivantes présentent quelques clés de lecture 
qui peuvent aider à la bonne compréhension des tableaux et 
des graphiques.
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Le tutoriel s’appuie sur le portrait d’un EPCI. Les clés de 
lecture et méthodes présentées sont les mêmes pour les 
portraits des zones d’implantation des groupements 
hospitaliers de territoire et des départements !
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Clés de lecture : première page
Ce tutoriel s’appuie sur la lecture du portrait de la CA Ardenne Métropole

Il est indiqué si le territoire est à 

« dominante urbaine » ou à « dominante 

rurale »

Les EPCI sont classés à « dominante 

urbaine » lorsque plus de 50 % de leur 

population vit dans une commune urbaine 

(selon la classification de l’Insee) et 

inversement pour les EPCI à « dominante 

rurale » (cf. indicateur 5 p.1).

La carte représente l’indice de défaveur 

sociale de chaque EPCI. L’indicateur a été 

calculé à l’échelle de la commune puis 

pondéré par la population par EPCI.

Plus l’indice est élevé, plus la défaveur 

sociale est importante.

Le territoire étudié apparait avec ses 

frontières en rouge sur la carte.
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Clés de lecture : présentation
Ce tutoriel s’appuie sur la lecture du portrait de la CA Ardenne Métropole

Pour chaque page, vous retrouverez un 

élément clé mis en avant sous forme 

d’infographie. Ici la pyramide des âges du 

territoire.

Il est conseillé de bien lire les intitulés des 

colonnes qui peuvent légèrement varier 

selon les thématiques.

De même, il est nécessaire de bien lire 

l’intitulé des indicateurs et des unités pour 

comprendre les résultats.

En bas de page, vous trouverez l’ensemble 

des sources et des notes de lecture des 

indicateurs de la page. Des précisions sont 

disponibles dans le document « Définitions 

des indicateurs et sources ».

Selon le territoire étudié (EPCI, ZI ou département), certaines données peuvent être manquantes 
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Clés de lecture : tableaux
Ce tutoriel s’appuie sur la lecture du portrait de la CA Ardenne Métropole

C’est la colonne des taux (temps d’accès pour 

l’offre de soins) qui peut être comparée à la 

valeur régionale, nationale et 

départementale. 

Exemple de lecture indicateur 7 : 18,9 % 

des habitants de la CA Ardenne Métropole, 

soit 10 061 personnes sont au chômage. 

Cela est plus qu’en Grand Est (13,3 %).

Les territoires ruraux/urbains ont des 

spécificités qui leur sont propres. Il peut être 

intéressant de comparer son territoire avec 

des territoires lui ressemblant plus a priori.

La CA Ardenne Métropole étant à dominante 

urbaine, il peut être intéressant de comparer 

l’EPCI aux territoires à dominante urbaine.
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Clés de lecture : les puces de position
Ce tutoriel s’appuie sur la lecture du portrait de la CA Ardenne Métropole

Pour chacun des indicateurs, un rang par EPCI a été calculé. Le rang a été calculé de manière décroissante. Un rang 1 correspond à la valeur la plus élevée et un 

rang 150 à la valeur la plus faible, parmi l’ensemble des EPCI.

Les puces de position comprennent 5 niveaux se basant sur la valeur du rang de l’EPCI : 

Exemple pour le taux de chômage (indicateur 7)  : 

 Très favorable : EPCI ayant un rang supérieur ou égal à 121 (taux de chômage les plus faibles)

 Favorable : EPCI ayant un rang compris entre 91 et 120

 Neutre : EPCI ayant un rang compris entre 61 et 90

 Défavorable : EPCI ayant un rang compris entre 31 et 60

 Très défavorable : EPCI ayant un rang inférieur ou égal à 30 (taux de chômage les plus élevés)

Certains indicateurs se lisant dans un sens inverse comme le revenu médian disponible, la méthodologie est inversée. Par exemple, l’EPCI avec le revenu 

médian le plus élevé parmi l’ensemble des EPCI, aura un rang de 1 et décrira une situation très favorable. Les EPCI ayant des puces « très favorable » seront 

donc ceux ayant un rang inférieur ou égal à 30.
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Clés de lecture : les puces de position
Ce tutoriel s’appuie sur la lecture du portrait de la CA Ardenne Métropole

Zones d’implantation

Un rang 1 correspond à la valeur la plus élevée et un rang 13 à la 

valeur la plus faible parmi l’ensemble des zones d’implantation.

Les puces de position comprennent 5 niveaux se basant sur la valeur 

du rang de la zone d’implantation : 

Exemple pour le taux de chômage (indicateur 7)  : 

 Très favorable : ZI ayant un rang supérieur ou égal à 11

 Favorable : ZI ayant un rang compris entre 9 et 10

 Neutre : ZI ayant un rang compris entre 6 et 8

 Défavorable : ZI ayant un rang compris entre 4 et 5

 Très défavorable : ZI ayant un rang inférieur ou égal à 3

Certains indicateurs se lisant dans un sens inverse comme le revenu 

médian disponible, la méthodologie est inversée. Par exemple, la zone 

d’implantation avec le revenu médian le plus élevé parmi l’ensemble 

des ZI, aura un rang de 1 et décrira une situation très favorable. Les ZI 

ayant des puces « très favorable » seront donc celles ayant un rang 

inférieur ou égal à 3.

Départements

Un rang 1 correspond à la valeur la plus élevée et un rang 10 à la 

valeur la plus faible parmi l’ensemble des départements. Les puces 

de position comprennent 5 niveaux se basant sur la valeur du rang 

du département :

Exemple pour le taux de chômage (indicateur 7)  : 

 Très favorable : département ayant un rang supérieur ou égal à 9

 Favorable : département ayant un rang compris entre 7 et 8

 Neutre : département ayant un rang compris entre 5 et 6

 Défavorable : département ayant un rang compris entre 3 et 4

 Très défavorable : département ayant un rang inférieur ou égal à 2

Certains indicateurs se lisant dans un sens inverse comme le revenu 

médian disponible, la méthodologie est inversée. Par exemple, le 

département avec le revenu médian le plus élevé parmi l’ensemble 

des départements, aura un rang de 1 et décrira une situation très 

favorable. Les départements ayant des puces « très favorable » 

seront donc ceux ayant un rang inférieur ou égal à 2.

Afin de définir les puces de position des portraits à l’échelle des zones d’implantation et des départements, un rang décroissant a aussi été calculé. Étant donné 

que le rang dépend du nombre de territoires, il varie de 1 à 13 pour les zones d’implantation et de 1 à 10 pour les départements (et non plus de 1 à 150 comme 

c’est le cas pour les EPCI). Les puces de position comprennent 5 niveaux se basant sur la valeur des rangs. Les 5 classes sont donc différentes selon qu’on étudie 

les EPCI, les zones d’implantation ou les départements.
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Clés de lecture : les évolutions
Ce tutoriel s’appuie sur la lecture du portrait de la CA Ardenne Métropole

Pour chacun des indicateurs, une évolution annuelle moyenne (en % par an) a été calculée. Par défaut, cette évolution a été calculée sur 5 

ans. Des ! indiquent que l’évolution n’a pas été calculée sur 5 ans. La période est notée en note de bas de page. Des codes couleur y sont 

associés pour aider à la lecture. 

Les flèches et codes couleur sont définis selon la méthode suivante : 

Évolution supérieure à 0,1 %

Évolution comprise entre -0,1 et 0,1 %

Évolution inférieure à -0,1 %

Situation favorable

Situation défavorable
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Clés de lecture : cas particuliers des données de santé
Ce tutoriel s’appuie sur la lecture du portrait de la CA Ardenne Métropole

Les puces de position et les flèches d’évolution ont été déterminées selon des méthodes différentes pour la partie état de santé. 

Pour les puces de position, un test de significativité statistique a été réalisé permettant de savoir si le taux de l’EPCI est significativement 

différent du taux du Grand Est.

 Taux EPCI significativement inférieur au taux Grand Est
 Taux EPCI pas significativement différent du taux Grand Est

 Taux EPCI significativement supérieur au taux Grand Est
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Clés de lecture : cas particuliers des données de santé
Ce tutoriel s’appuie sur la lecture du portrait de la CA Ardenne Métropole

Les puces de position et les flèches d’évolution ont été déterminées selon des méthodes différentes pour la partie état de santé. 

Pour les évolutions, un test de significativité statistique a été réalisé permettant de comparer la valeur des taux de la période 2013-2017 à ceux 

de la période 2008-2012. Pour les données de morbidité, l’évolution est calculée entre l’année 2019 et 2015. 

L’interprétation du code couleur reste inchangée.

Taux 2013-2017 (2019 pour la morbidité) significativement supérieur au taux 2008-2012 (2015 pour la morbidité)

Taux 2013-2017 (2019) significativement inférieur au taux 2008-2012 (2015)

Pas de différence significative entre le taux 2013-2017 (2019) et le taux 2008-2012 (2015) Situation favorable

Situation défavorable
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Clés de lecture : les tableaux
Ce tutoriel s’appuie sur la lecture du portrait de la CA Ardenne Métropole

La colonne des taux hommes/femmes est un rapport de taux. Lorsque le rapport est supérieur à 1, la situation est plus 

fréquemment rencontrée par les hommes que par les femmes et inversement s’il est inférieur à 1.

Exemple de lecture indicateur 8 : les hommes ont moins fréquemment un emploi précaire (rapport de 0,5 – soit 

deux fois moins fréquemment).
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Clés de lecture : dernière page
Ce tutoriel s’appuie sur la lecture du portrait de la CA Ardenne Métropole

Clés de lecture

‒ Méthode des puces

‒ Méthode des évolutions

‒ Comprendre le rapport 
hommes/femmes

‒ Comprendre les sigles

Encart sur les déterminants de 
santé
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Clés de lecture : dernière page
Ce tutoriel s’appuie sur la lecture du portrait de la CA Ardenne Métropole

Une carte des EPCI à dominante 
rurale ou urbain est disponible 
(construite à partir de l’indicateur 5).



Lecture de portrait
Les diapositives suivantes présentent des éléments de lecture 
du portrait de la CA Ardenne Métropole.
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Lecture de portrait : première page

L’indice de défaveur sociale de la CA 
Ardenne Métropole est compris entre 
1,26 et 3,13. La valeur précise est 
disponible en page 2 (1,7 ; indicateur 6).

La CA Ardenne Métropole a une 
défaveur sociale parmi les plus 
importantes
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Une population en baisse dans la CA Ardenne Métropole (indic. 2) avec une baisse annuelle moyenne de -0,91 % contre 

+0,01 % en Grand Est.

Une baisse de la population expliquée par un solde migratoire déficitaire (indic. 3) avec une diminution de la population 

de -1,03 % en moyenne par an dans la CA Ardenne Métropole due au solde migratoire. 

Une population plus âgée qu’en Grand Est et que dans les territoires urbains (indic. 4) avec un indice de vieillissement de 

92,9 contre 86,3 en Grand Est.

Lecture de portait : tableau démographie
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Le taux de chômage (indic. 7) en CA Ardenne Métropole est plus importante que dans le Grand Est (18,9 % vs 13,3 %) et que dans 

les territoires à dominante urbaine (14,0 %).

Le revenu médian par UC (indic. 10) est plus bas que dans le Grand Est (19 560 € vs 21 800 €) et est parmi les plus faibles des EPCI de 

la région.

La part de ménages en dessous du seuil de pauvreté (indic.11) est plus importante que dans le Grand Est (20,9 % vs 14,7 %) et est 

parmi les plus élevées des EPCI de la région.

La situation socio-économique de l’EPCI est plutôt défavorable par rapport au Grand Est et aux territoires à dominante 

urbaine du Grand Est. 

Lecture de portait : tableau socio-économie
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Les taux présentés (mortalité/morbidité) sont des taux standardisés sur l’âge. Les territoires avec des structures par âge 
différentes peuvent être comparés. 

Le taux de mortalité générale (indic.15) dans la CA Ardenne Métropole est significativement plus important que dans le Grand Est 
(862,6 vs 784,7 pour 100 000). Il est aussi plus élevé que dans l’ensemble des territoires urbains (773,8 pour 100 000).

Hormis pour les décès par suicide, une surmortalité par rapport au Grand Est et aux territoires urbains, sur chacun des 
indicateurs, est observée. 

La mortalité a toutefois eu tendance à diminuer entre 2008-2012 et 2013-2017, mais pas pour toutes les causes présentées ici. 

Lecture de portait : tableau mortalité
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Les taux présentés (mortalité/morbidité) sont des taux standardisés sur l’âge. Les territoires avec des structures par âge différentes peuvent 
être comparés. 

Le taux de personnes prises en charge tous cancers (indic.27) dans la CA Ardenne Métropole est significativement plus important que dans 
le Grand Est (4 615 vs 4 223 pour 100 000). Il est aussi plus élevé que dans l’ensemble des territoires urbains (4 221 pour 100 000).

Pour certaines pathologies comme le cancer de la prostate, les maladies coronaires et l’hépatite C, la CA Ardenne Métropole affiche des taux 
de prise en charge significativement inférieurs à ceux observés en Grand Est.

Hormis quelques exceptions (cancer colorectal, cancer de la prostate, hépatite C, etc.), les taux de prise en charge dans la CA Ardenne 
Métropole ont augmenté entre 2015 et 2019.

Lecture de portait : tableau morbidité
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Une accessibilité potentielle localisée aux médecins généralistes plus importante qu’en région (tous âges et moins de 65 ans) 

avec plus de 4 consultations par an et par habitant, soit un territoire considéré comme bien doté (indic. 44 et 45). Cependant, ces 

APL tendent à diminuer depuis 2016.

Une APL aux autres professionnels de santé également plus importante qu’en région avec par exemple 118,7 ETP pour 100 000 

habitants pour les masseurs-kinésithérapeutes contre 97,1 en région. De plus, ces APL sont en augmentation depuis 2016 (indic. 

46-47-48).

Lecture de portrait : tableau APL
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Dans la CA Ardenne Métropole, les temps de trajets moyens pour se rendre chez les professionnels de santé présentés sont plus 
courts que dans le Grand Est. Toutefois, cette accessibilité géographique ne rend pas forcément compte de l’accessibilité réelle 
(délai pour RDV, facilité pour s’y rendre, freins financiers, etc.).

Certaines professions de santé connaissent un vieillissement plus important que d’autres dans l’EPCI, à l’instar des pédiatres 
(indic. 52) ou des gynécologues (indic. 53) qui sont au moins 75 % à avoir plus de 55 ans (et alors que leur nombre est 
relativement faible : respect. 4 et 7). De plus, le temps d’accès moyen pour accéder au professionnel libéral ou mixte le plus 
proche a tendance à augmenter pour un certain nombre de ces professionnels (hors sages-femmes, infirmiers, et psychiatres).

Lecture de portrait : tableau soins de ville 
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Dans la CA Ardenne Métropole, les temps de trajets moyens pour se rendre dans les établissements de santé et établissements 

médico-sociaux présentés sont plus courts que dans le Grand Est. Toutefois, cette accessibilité géographique ne rend pas 

forcément compte de l’accessibilité réelle (délai pour RDV, facilité pour s’y rendre, freins financiers, etc.). De plus, ces temps 

tendent à augmenter.

Lecture de portrait : tableau établissements de santé & 
médico-sociaux
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Les indicateurs 66 à 70 ne sont pas disponibles à l’échelle des EPCI. 

Dans la CA Ardenne Métropole, on dénombre 39 093 patients consultant un dentiste pour 100 000, soit un taux plus faible qu’en 

Grand Est. De plus, ce taux a diminué entre 2016 et 2021 (indic. 71).

Lecture de portrait : tableau prévention
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Dans la CA Ardenne Métropole, une part de jeunes non insérés (indic. 73) plus importante que dans le Grand Est (22,7 % contre 
16,4 %).

Une part de jeunes sortis du système scolaire pas ou peu diplômés également plus importante dans la CA Ardenne Métropole 
(16,8 % vs 12,9 %) (indic. 74).

Moins de 5-19 ans possédant une licence sportive (42,2 % contre 46,8 % en région) (indic. 78).

Lecture de portrait : tableau jeunesse
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Une population couverte par la CSS plus importante que dans le Grand Est avec 16,7 % de personnes concernées dans l’EPCI 

contre 8,9 % en région (indic. 80). De plus, cet indicateur tend à augmenter.

Une part de personnes âgées seules à domicile plus importante dans la CA Ardenne Métropole (46,6 %) que dans le Grand Est 

(42,8 %) (indic. 81). Avec un rapport hommes/femmes de 0,5, les hommes sont deux fois moins concernés que les femmes par ce 

phénomène.

Lecture de portrait : tableau populations vulnérables
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Une densité de sites et sols potentiellement pollués plus importante dans la CA Ardenne Métropole avec 4,4 sites pour 100 km² 
contre 1,8 en Grand Est (indic. 90). Cependant, cette densité est en nette diminution avec une baisse moyenne de 6,7 % par an 
entre 2018 et 2022.

Une densité d’installations classées pour la protection de l’environnement également plus importante dans la CA Ardenne 
Métropole avec 13,2 installations pour 100 km² contre 9,5 en région (indic. 91). 

Lecture de portrait : tableau environnement
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Un taux de couverture de l’emploi plus important dans la CA Ardenne Métropole qu’en Grand Est (116,9 vs 91,6) (indic. 98). Cela 

montre que des non-résidents de l’EPCI viennent y travailler. Pour rappel, le taux de couverture de l’emploi est le rapport entre le 

nombre d’emplois au lieu de travail et le nombre d’actifs au lieu de résidence. Plus le rapport est élevé, plus le nombre d’emplois 

sur le territoire est important par rapport au nombre d’actifs vivant dans le territoire.

Une part de locaux éligibles à la fibre plus importante qu’en Grand Est avec 85,8 % de locaux éligibles contre 76,9 % (indic. 99).

Lecture de portrait : tableau niveau d’équipements
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L’ensemble de la population de la CA Ardenne Métropole est couvert par un CLS (indic. 105).

La majeure partie de la population de la CA Ardenne Métropole est classée en zone hors vivier au regard du zonage médecin 
(63,7 %) (indic. 109).

Lecture de portrait : tableau projets et politiques de santé



Merci de votre 

attention

Observatoire régional de la santé Grand Est (ORS Grand Est)

Siège : Hôpital Civil – Bâtiment 02 – 1er étage

1, place de l’hôpital

67091 Strasbourg cedex 

Site de Nancy : 2, rue du Doyen Jacques Parisot

54500 Vandœuvre-lès-Nancy

Tél : 03 88 11 69 80

E-mail : contact@ors-ge.org 
Site internet : www.ors-ge.org

http://www.ors-ge.org/

	Section par défaut
	Diapositive 1
	Diapositive 2 Clés de lecture Les diapositives suivantes présentent quelques clés de lecture qui peuvent aider à la bonne compréhension des tableaux et des graphiques. 
	Diapositive 3 Clés de lecture : première page Ce tutoriel s’appuie sur la lecture du portrait de la CA Ardenne Métropole
	Diapositive 4 Clés de lecture : présentation Ce tutoriel s’appuie sur la lecture du portrait de la CA Ardenne Métropole
	Diapositive 5 Clés de lecture : tableaux Ce tutoriel s’appuie sur la lecture du portrait de la CA Ardenne Métropole
	Diapositive 6 Clés de lecture : les puces de position Ce tutoriel s’appuie sur la lecture du portrait de la CA Ardenne Métropole
	Diapositive 7 Clés de lecture : les puces de position Ce tutoriel s’appuie sur la lecture du portrait de la CA Ardenne Métropole
	Diapositive 8 Clés de lecture : les évolutions Ce tutoriel s’appuie sur la lecture du portrait de la CA Ardenne Métropole
	Diapositive 9 Clés de lecture : cas particuliers des données de santé Ce tutoriel s’appuie sur la lecture du portrait de la CA Ardenne Métropole
	Diapositive 10 Clés de lecture : cas particuliers des données de santé Ce tutoriel s’appuie sur la lecture du portrait de la CA Ardenne Métropole
	Diapositive 11 Clés de lecture : les tableaux Ce tutoriel s’appuie sur la lecture du portrait de la CA Ardenne Métropole
	Diapositive 12 Clés de lecture : dernière page Ce tutoriel s’appuie sur la lecture du portrait de la CA Ardenne Métropole
	Diapositive 13 Clés de lecture : dernière page Ce tutoriel s’appuie sur la lecture du portrait de la CA Ardenne Métropole
	Diapositive 14 Lecture de portrait Les diapositives suivantes présentent des éléments de lecture du portrait de la CA Ardenne Métropole.
	Diapositive 15 Lecture de portrait : première page
	Diapositive 16 Lecture de portait : tableau démographie
	Diapositive 17 Lecture de portait : tableau socio-économie
	Diapositive 18 Lecture de portait : tableau mortalité
	Diapositive 19 Lecture de portait : tableau morbidité
	Diapositive 20 Lecture de portrait : tableau APL
	Diapositive 21 Lecture de portrait : tableau soins de ville 
	Diapositive 22 Lecture de portrait : tableau établissements de santé & médico-sociaux
	Diapositive 23 Lecture de portrait : tableau prévention
	Diapositive 24 Lecture de portrait : tableau jeunesse
	Diapositive 25 Lecture de portrait : tableau populations vulnérables
	Diapositive 26 Lecture de portrait : tableau environnement
	Diapositive 27 Lecture de portrait : tableau niveau d’équipements
	Diapositive 28 Lecture de portrait : tableau projets et politiques de santé

	Section sans titre
	Diapositive 29


